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Demande : Demande de maintien de la constructibilité de la parcelle A (Arcangues).

Identité des réclamants : Famille Sánchez.
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I. ANTÉCÉDENTS ET SITUATION DE LA PARCELLE

La famille Sánchez est propriétaire de la parcelle située au 251 Chemin Haramburua, Arcangues: Section 

cadastrale BB, n° 55.

Cette parcelle a une superficie de 2.823 m² et a obtenu un Certificat d'Urbanisme opérationnel positif, délivré par 

l'autorité compétente en date du 9 juin 2004, reconnaissant ainsi ses pleins droits de constructibilité.

Depuis l'obtention de ladite autorisation initiale, la propriété a procédé à la réalisation de la totalité des travaux de 

viabilisation et d'urbanisation requis.

Ainsi, aujourd'hui, la parcelle dispose de la totalité des réseaux et raccordements en bordure de terrain, pleinement 

opérationnels et validés par les compagnies concessionnaires de services publics: énergie électrique (EDF), eau 

potable  (Lyonnaise  des  Eaux),  assainissement  autonome  (Société  AGUR)  ainsi  que  des  télécommunications 

(connexion effective au réseau de fibre optique).

La  parcelle  s'intègre  parfaitement  dans  la  trame  urbaine  existante.  Les  parcelles  limitrophes  sont  actuellement 

bâties et destinées à un usage résidentiel (à l'exception de la parcelle située à l'est, qui est destinée au pâturage, 

totalement dépourvue de végétation).  La parcelle ne constitue en aucun cas une enclave isolée,  mais un espace 

intercalaire au sein d'un quartier consolidé.

Le logement initialement prévu n'a pas pu être exécuté en raison de circonstances économiques familiales 

imprévues. Cependant, le projet résidentiel n'a jamais été abandonné.

Historiquement, au moment de la délivrance du Certificat d'Urbanisme en 2004, le terrain était complètement 

dépourvu de masse arborée ou arbustive, son usage étant exclusivement réservé au pâturage du bétail.

II. CONSIDÉRATIONS POUR L'ÉVALUATION DE LA DEMANDE

1. Arguments urbanistiques

Premièrement. Existence d'une reconnaissance préalable de la vocation à bâtir de la parcelle.

L'Administration a  reconnu expressément l'aptitude urbanistique de la parcelle par la délivrance d'un 
certificat d'urbanisme positif en date du 9  juin 2004.

Le certificat  d'urbanisme est  joint  en Annexe 1;  au moment  de  la délivrance du certificat, le n° cadastral était 

BB 29 BB32; la parcelle n° BB29 est la parcelle d'accès au terrain et la parcelle BB32 se réfère à la parcelle A avec 
une superficie de terrain de 2.823 m2. Cette division est également détaillée sur le plan d'accès au terrain présenté en 

Annexe 2, plan sur lequel le certificat d'urbanisme a été délivré, tamponné par la mairie.

Bien que ledit certificat ne produise plus d'effets juridiques directs, il constitue un antécédent pertinent qui atteste 

de la vocation résidentielle d'origine de la parcelle.

L'obtention du Certificat d'Urbanisme positif avait pour objet exclusif la construction d'un logement. Bien que les 

droits à bâtir aient été techniquement reconnus en leur temps, l'exécution matérielle des travaux de construction a 

dû être suspendue en raison de contraintes financières imprévues et transitoires au sein de la famille.
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Nous pensons que le fait de ne pas pouvoir développer la construction projetée constituerait une incohérence avec le 
principe d'égalité des administrés devant les charges publiques.

Conditionner  le  maintien  d'un  droit  à  bâtir préexistant  uniquement  à  la  capacité  financière  immédiate  de 

propriétaires  génère  une  situation  d'insécurité juridique par rapport à d'autres demandeurs qui, disposant de 

liquidités immédiates au cours de cette même période, ont pu matérialiser leurs projets. Nous considérons que les 

droits urbanistiques ne devraient pas être déterminés par la fortune conjoncturelle des administrés.

Deuxièmement. Intégration dans un environnement urbanisé.

Les parcelles limitrophes sont actuellement bâties et destinées à un usage résidentiel (à l'exception de la parcelle 
située à l'est, qui est destinée au pâturage, totalement dépourvue de végétation). 

La parcelle ne présente aucune caractéristique esthétique, historique ou écologique particulière, se situant, de plus, 
à peine à 50 m de la route RD3.

L'accès  à  la  parcelle  s'effectue,  comme  on  peut  l'observer  sur  le  plan  de  l'annexe  n°  3,  depuis  le 
Chemin Haramburua,  à  travers  les  parcelles  BB n° 29 et  BB n° 56,  toutes  deux propriétés  de la  famille 
Sánchez. 

C'est pourquoi le classement actuel en zone naturelle ne reflète pas adéquatement la réalité physique et urbanistique 

du terrain. Il ne s'agit pas d'un sol isolé en milieu naturel, mais d'un espace intercalaire au sein d'un quartier 

consolidé.

Troisièmement. Existence de services et d'infrastructures.

Soucieuse du développement ordonné de la commune, la famille a  entrepris en son temps (année 2004) 

la viabilisation complète de la parcelle.

Le terrain dispose de tous les réseaux et raccordements en bordure de terrain, pleinement  opérationnels  et 

approuvés  par  les  compagnies  correspondante:  électricité  (EDF),  eau  potable (Lyonnaise  des  Eaux), 

assainissement  (Société  AGUR)  ainsi  que  des  télécommunications  (fibre  optique).  (Voir annexes 5, 6, 7 et 8).

Par conséquent, l'éventuelle construction d'un logement n'exigerait pas l'implantation de nouvelles infrastructures et 

ne générerait aucun coût pour la collectivité.

La propriété a réalisé et financé des investissements d'urbanisation (réseau d'eau, électricité, assainissement) en se 

fondant sur les garanties accordées par l'administration à travers le Certificat d'Urbanisme de 2004. Puisque 

les installations de réseau ont été préalablement autorisées et réalisées, et en nous basant sur le principe de confiance 

légitime, l'impossibilité de construire représente un préjudice patrimonial.

Quatrièmement. Absence d'impact sur l'aménagement du territoire.

La  demande concerne  exclusivement  un  logement  individuel  sur  une  parcelle  préalablement  identifiée  pour 

cet usage. Il n'est envisagé aucune opération d'urbanisation, de division parcellaire ou de développement immobilier 

à caractère spéculatif.
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Par conséquent, la demande implique uniquement l'aboutissement d'une parcelle historiquement conçue et reconnue 
pour un usage résidentiel.

Le  retour  à  l'espace  bâtissable  résidentiel  n'altère  pas  le  modèle  urbanistique  de  la commune. Au contraire, il 

permet d'harmoniser la carte du Plan Général avec la réalité d'un quartier résidentiel, corrigeant un décalage 

technique entre la norme et l'état réel de la zone.

2. Arguments environnementaux

Sur la  parcelle,  le  logement  initialement  prévu n'a  pas  pu être  exécuté  en raison de circonstances 

économiques familiales  imprévues.  Cependant,  le  projet  résidentiel  n'a  jamais  été  abandonné,  mais  reporté 

pour  des  raisons économiques familiales.

Historiquement, au moment de la délivrance du Certificat d'Urbanisme en 2004, le terrain était complètement 

dépourvu de masse arborée ou arbustive, son usage étant exclusivement réservé au pâturage du bétail.

La  famille  Sánchez  a  agi  de  manière  écoresponsable  en  procédant  à  un  aménagement  paysager  de 
grande envergure. Une plantation d'arbres planifiée a été exécutée, pensée dès l'origine pour s'intégrer autour de 
l'espace de la  future  construction  sans  interférer  avec  elle.

Dans  le  but  de  respecter  l'écosystème  local  de  la  commune d'Arcangues, dix exemplaires d'espèces 

strictement autochtones ont été plantés : chênes (Quercus robur), érables (Acer  platanoides)  et  hêtres  (Fagus 

sylvatica).  Aujourd'hui,  cette  plantation  présente  un  développement remarquable, la hauteur moyenne des 

exemplaires dépassant les 10 mètres.

Grâce à cet investissement privé, un terrain initialement anthropisé et de faible valeur écologique (pâturage rase) 

s'est transformé en un micro-habitat riche, d'une grande diversité biologique, qui favorise le développement de la 

faune, de l'avifaune et de la flore locales. Ce projet s'inscrit en parfaite coherence avec la préservation de la trame 

verte promue par le nouveau PLU.

L'implantation future de la maison a été étudiée pour maintenir cette zone boisée, garantissant un projet résidentiel à 

empreinte environnementale neutre.  La biodiversité présente sur le site étant le fruit  exclusif  de l'action de la 

propriété, elle ne devrait pas être utilisée pour justifier une interdiction de construire.

Ci-dessous sont présentées les photographies de Google Earth pour l'année 2003, antérieure au 

certificat d'urbanisme, sur lesquelles on observe la parcelle avec une absence totale de végétation; sur la 

photographie de 2012, on observe déjà la plantation d'arbres située sur le périmètre du logement projeté, 

et sur la dernière photographie disponible de Google Earth, de l'année 2023, s'affiche la plantation d'arbres 

totalement développée.

De même, tout au long de la séquence de photographies aériennes, on observe l'implantation successive 

de nouvelles constructions sur les parcelles limitrophes.
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Parcelle BB nº 55. Source: Google Earth 2003. 

Parcelle BB nº 55. Source: Google Earth, 2012. 

Parcelle BB nº 55. Source: Google Earth, 2023. 



3. Arguments socio-communautaires.

Sur le plan humain et social, la famille Sánchez justifie d'un ancrage territorial profond, historique et ininterrompu 

au sein de la communauté (Biarritz et Arcangues). Cet attachement aux valeurs culturelles et familiales d'Euskal 

Herria se transmet depuis plusieurs générations.

Actuellement, les signataires de cette demande entrent dans un âge avancé qui rend indispensable un 

rapprochement familial pour des raisons de soutien mutuel et d'assistance. La construction de la maison projetée 

répond dès lors à cet impératif de regroupement familial vital.

L'intention d'origine lors de l'obtention du Certificat d'Urbanisme a toujours été de bâtir un logement pour garantir 

la continuité et la relève de la famille Sánchez sur la commune. Malheureusement, l'apparition de contraintes 

économiques imprévues a obligé à reporter temporairement les travaux.

Nous tenons à souligner que ce projet est complètement éloigné de tout esprit spéculatif. Malgré les difficultés 

économiques qui nous ont empêchés d'entreprendre la construction, et bien qu'ayant eu l'opportunité de vendre le 

terrain sur un marché immobilier à forte demande, nous avons fermement décidé de ne pas le faire. De cette façon, 

nous avons rejeté toute option de vente car notre volonté n'a jamais été de commercer avec le sol d'Arcangues, mais 

de préserver cet espace pour l'avenir de nos enfants et petits-enfants.

La non-constructibilité de ce terrain pénaliserait une famille qui a agi avec loyauté envers la commune, préférant 

conserver son patrimoine pour un usage familial plutôt que d'obtenir un bénéfice économique rapide par sa cession.

III. DEMANDE

Pour tout ce qui a été exposé, en nous basant sur les arguments urbanistiques, environnementaux, ainsi que sur 

l'absence de fins commerciales et sur l'ancrage socio-communautaires de la famille Sánchez :

NOUS DEMANDONS formellement à la Mairie et à l'équipe de rédaction du PLU :

Qu'ils actent le dépôt de ce mémoire d'observations et qu'ils envisagent l'inclusion de la parcelle A (Réf. Cadastrale 
Section BB, n° 55) au sein de la zone constructible, permettant ainsi à cette propriété de pouvoir instruire son permis 

de construire correspondant.

À Arcangues, le 30 mai 2026
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ANNEXE 1 : Certificat d'urbanisme
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ANNEXE 2 : Plan d'accès au terrain
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ANNEXE 3 : Plan de division
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ANNEXE 4 : Plan cadastral
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
PYRENEES ATLANTIQUES

Commune :
ARCANGUES

Section : BB
Feuille : 000 BB 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/1000

Date d'édition : 20/05/2026
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC43
©2022 Direction Générale des Finances
Publiques

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
BAYONNE
11 Rue Vauban BP 11 64109
64109 BAYONNE CEDEX
tél. 05.59.44.66.54 -fax 05.59.44.66.21
sdif64.ptgc.paysbasque@dgfip.finances.g
ouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

cadastre.gouv.fr
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ANNEXE 5 : Rapport positif de Lyonnaise des eaux
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ANNEXE 6 : Rapport positif d'EDF
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ANNEXE 7 : Rapport positif de Société AGUR
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ANNEXE 8 : Réseau d'assainissement
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